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HYGIÈNE ET SÉCURITÉ Obligation de sécurité de résultat de l’employeur – Responsabilité
contractuelle – Amiante – Préjudice économique (non) – Cessation anticipée d’activité (art. 41 loi n°
98-1194) – Préjudice d’anxiété (oui) – Préjudice résultant du bouleversement dans les conditions
d’existence (oui) – Prise en charge par l’AGS.

CONSEILS DE PRUD’HOMMES  Compétence – Altération de la santé en lien avec le travail.

COUR D'APPEL DE P ARIS (P. 6, ch. 8) 1 er  décembre 2011
ZF Masson et a. contre R. et a.

Par un jugement du 7 juin 2005, le Tribunal de commerce de Sens a
ouvert une procédure de redressement judiciaire à l'encontre de la
SA ZF Masson.

Un plan de redressement a été homologué par ce même tribunal et
Maître Segard a été désigné en qualité de commissaire à l'exécution
du plan.

Par une ordonnance du 1 er avril 2007, M e F rançois Carlo a été
désigné en qualité de mandataire  ad hoc de la SA ZF Masson.

 Considérant avoir été exposés quotidiennement à l’inhalation de
 poussières d'amiante, fibre cancérigène, et avoir ainsi subi des
préjudices divers, M. R. et 35  anciens salariés, démissionnaires de
cette société pour bénéficier de l'allocation de cessation anticipée
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d'activité des travailleurs de l'amiante conformément à l'article 41 de
la loi du 23 décembre 1998, ont saisi le Conseil de prud'hommes
de Sens afin qu'il soit jugé que la cessation prématurée de leur
activité professionnelle était consécutive à une faute de leur ancien
employeur, qu'il en était résulté une diminution de leurs revenus, et
que la SA ZF Masson soit condamnée à leur régler des dommages et
intérêts en réparation de leur préjudice.

Statuant sur l'exception d'incompétence soulevée in limine litis par la
SA ZF Masson au profit du Tribunal des affaires de la Sécurité sociale,
le Conseil de prud'hommes de Sens s'est déclaré compétent par un
jugement du 27 octobre 2006.

Par un arrêt du 20 décembre 2007, la Cour d’appel de Paris a rejeté
le contredit formé par les défendeurs et déclaré la juridiction
prud'homale compétente.

La Cour d’appel a par ailleurs évoqué et renvoyé l'affaire à l'audience
du 12 juin 2008.

Sur le fond, suivant un arrêt du 18 septembre 2008, la Cour d’appel
de Paris a déclaré les demandeurs recevables en leur action et a
condamné la SA ZF Masson à verser à l'ensemble des ex-salariés des
dommages-intérêts au titre de la perte de leurs revenus.

La Cour d’appel de Paris a également déclaré ces créances
opposables au CGAE-AGS de Chalon-sur-Saône.

La SA ZF Masson a formé un pourvoi auprès de la Cour de Cassation.

Par un arrêt du 11 mai 2010, la Cour de cassation a cassé et annulé
en toutes ses dispositions l'arrêt du 18 septembre 2008, au motif
que, au visa de l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998, qui crée
un dispositif spécifique destiné à compenser la perte d'espérance de
vie que peuvent connaître des salariés en raison de leur exposition à
l'amiante, une allocation de cessation anticipée d'activité est versée
aux salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de

Toutefois, aucun des appelants n'a contracté l'une des
maladies liées à l'exposition à la poussière d'amiante.

Les demandes formulées tendent à la réparation de
préjudices distincts, tels qu'un préjudice économique, un
préjudice d'anxiété, un préjudice en lien avec les
bouleversements de leurs conditions d'existence et
consécutifs aux manquements de leur ancien employeur à
son obligation de sécurité de résultat sur le fondement de
l'article 1147 du Code civil.

Leurs demandes sont parfaitement recevables et la
juridiction prud'homale est compétente pour en connaître.

Ce moyen est inopérant.

Sur les conditions de travail et les obligations contractuelles de
l'employeur :

En 1917, la société Pont-à-Mousson a ouvert l'usine de
Saint-Denis-lès-Sens pour la fabrication de robinetterie et de
pièces en bronze puis, à partir de 1948, pour la confection de
boîtes de vitesse de type Wilson.

En 1968, la société Pont-à-Mousson a racheté l'activité de
fabrication de réducteurs pour la marine de la société
Masson et a, en 1973, créé un atelier de production de freins
à disques ferroviaires et routiers.

En 1981, la société allemande Rerik AG a repris le site et pris
la dénomination sociale de Société européenne
d'engrenages (SEE).

En 1988, il a été mis fin à l'activité de production de boîtes
de vitesse. La société s'est concentrée sur la fabrication de
réducteurs pour la marine et des disques de freins.

En 1999, la société ZF Marine du groupe ZF a racheté le site
de Saint-Denis-lès-Sens à la SEE et est devenue la SA ZF
Masson.

Son objet social est l'étude et la fabrication, la vente et la
mise en œuvre de tous les ensembles mécaniques de
transmission terrestre ou marine et de tous systèmes de
freins à disques pour véhicules routiers et ferroviaires, ainsi
que divers produits moulés en fonte, bronze ou laiton.

Elle a, pour ce faire, fabriqué pendant plusieurs années des
garnitures à base d'amiante pour les boîtes de vitesse et les
systèmes de freinage.

En 2001, la SA ZF Masson a cessé l'activité de fabrication de
disques de frein, activité cédée à la société SBA NABCO.

Suivant un arrêté du 25 mars 2003, la SA ZF Masson a été
inscrite sur la liste des établissements susceptibles d'ouvrir
droit à l'allocation de cessation anticipée d'activité des
travailleurs de l'amiante (ACAATA).

Les demandeurs ont tous sollicité de pouvoir bénéficier de
l'allocation de cessation anticipée des travailleurs de
l'amiante. Conformément au régime applicable à la mise en
place de ce dispositif, ils ont tous démissionné et doivent
percevoir 65 % de leur salaire brut, jusqu'à l'âge de leur
retraite.

D'après les appelants, la SA ZF Masson, leader en France et
en Europe en matière de production de réducteurs pour la
marine et de disques de freins, faisait une utilisation massive
et constante de l'amiante, puisque les confections réalisées
étaient toutes à base de produits amiantés et que les
machines outils et les fours étaient également isolés à
l'amiante.

Elle disposait d'un service de recherche doté d'une
connaissance pointue des outils de production, d'un
département juridique et d'un service de médecine du
travail.

Elle a été alertée par le CHSCT dès 1977 des violations à la
réglementation en matière d'évacuation des poussières, n'a
pas satisfait aux recommandations mises en avant par le
docteur Grouber. Le 18 janvier 1988, l'ingénieur-conseil en
chef de la caisse régionale d'assurance-maladie avait encore

matériaux contenant de l'amiante [....] sous réserve qu'ils cessent
toute activité professionnelle, lorsqu'ils remplissent certaine s
conditions, que le salarié admis au bénéfice de l'allocation d e
cessation anticipée d'activité présente sa démission à son employeur 
; qu'il résulte de ces dispositions que le salarié qui a demandé l e
bénéfice de l'allocation n'est plus fondé à obtenir de l'employeur 
fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité civile, 
réparation d'une perte de revenus résultant de la mise en œuvre d u
dispositif légal.

La Cour de cassation a en conséquence remis la cause et les partie s
en l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et les a renvoyée s
devant la Cour d’appel de Paris autrement composée.

M. R. et 35 anciens salariés de la SA ZF Masson, au visa de l'articl e
1147 du Code civil, demandent à la Cour de constater qu'ils ont ét é
exposés à l'inhalation de fibres d'amiante, et qu'ils subissent e n
conséquence des préjudices divers ouvrant droit à réparation.

Ils sollicitent que leurs créances soient fixées au passif de l a
procédure collective de la SA ZF Masson suivant les modalité s
suivantes :

Mme A. en  réparatio n de la perte de revenus : 
2 4 538,19 net ; en réparation du bouleversement dans le s
conditions d'existence : 1 5 000 net ; en réparation du préjudic e
d'anxiété : 15 000 ; (...)

MOTIFS :

Sur la disjonction : (...)

Sur l'exception d'incompétence de la juridiction prud'homale :

Les intimés maintiennent devant la Cour d’appel que l e
Tribunal des affaires de la Sécurité sociale dispose d'un e
compétence exclusive pour connaître des actions e n
réparation du préjudice résultant d'un accident du travail o u
d'une maladie professionnelle, que s'agissant d e
l'indemnisation des victimes de pathologies à l'amiante, 
l'article 53 de la loi du 23 décembre 2000 a créé un fond s
d'indemnisation des victimes de l'amiante permettan t
l'indemnisation intégrale des victimes de pathologies, san s
qu'il soit nécessaire d'apporter la preuve d'une faut e
inexcusable de l'employeur.



alerté la direction sur les dangers de l'absence de captation
des poussières sur certains postes.

Les appelants constatent qu'ils ont ainsi été exposés à la
poussière d'amiante sans protection ni collective ni
individuelle.

Ils font également valoir que l'admission de la SA ZF Masson
sur la liste des établissements susceptibles d'ouvrir droit à
l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs à
l'amiante vise à reconnaître les conditions de travail
irrégulières qui ont été les leurs sur le site de Sens, entre
1948 et 1993.

Les appelants considèrent que l'obligation de sécurité qui
pèse sur l'employeur se caractérise par un respect des
mesures réglementaires sur l'hygiène et la sécurité et par
une obligation d'information sur les risques encourus,
rendue obligatoire pour les entreprises utilisatrices
d'amiante depuis le décret de 1977, que le non-respect de
ses obligations par l'employeur constitue une mise en
danger des salariés dont l'espérance de vie est
considérablement diminuée, que la seule circonstance que
les mesures de prévention nécessaires n'aient pas été
appliquées caractérise l'élément constitutif d'un
manquement de l'entreprise à l'obligation de sécurité de
résultat leur causant nécessairement un préjudice.

En réplique, les intimés estiment que l'éligibilité au dispositif
de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante
ne démontre en aucune manière que la société ZF Masson a
violé l'obligation de sécurité de résultat lui incombant dès
lors que le dispositif mis en place par l'article 41 de la loi du
23 décembre 1998 n'est en aucun cas la conséquence de la
violation d'une obligation de sécurité de résultat, mais
s'inscrit dans un dispositif d'assurance de gestion d'un
risque, celui d'une diminution de l'espérance de retraite et
revêt un caractère aléatoire.

Ils en déduisent que la démission des salariés dans le cadre
de ce dispositif repose sur une volonté claire et non
équivoque, que les préjudices invoqués sont en lien non pas
avec une exécution fautive du contrat de travail par
l'employeur, mais avec la cessation anticipée d'activité.

Le CGEA-AGS s'associant aux moyens et arguments soulevés
par l'employeur, à cet égard, ajoute que les salariés avaient
le choix de ne pas démissionner, qu'il leur incombe
d'apporter des éléments de preuve de la faute de
l'employeur, le dispositif de l'article 41 de la loi du 23
décembre 1998 ne constituant pas une présomption
irréfragable, d'avoir été exposé, de manière certaine et
continue à l'amiante. Il estime qu'aucune preuve d'une
exécution fautive du contrat de travail par l'employeur n'est
rapportée, qu'au surplus aucun lien de causalité entre les
préjudices prétendus et la faute non prouvée de l'employeur
n'est établi.

En vertu du contrat de travail le liant à son salarié,
l'employeur est tenu envers celui-ci d'une obligation de
sécurité de résultat. Il incombe en effet à l'employeur de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces
mesures sont relatives aux actions de prévention des risques
professionnels, d'information et de formation, et à la mise en
place d'une organisation et de moyens adaptés. L'employeur
doit toujours veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir
compte du changement des circonstances et tendre à
l'amélioration des situations existantes.

Il met ces mesures en œuvre sur le fondement des principes
de prévention, à savoir, notamment : éviter les risques, les
évaluer s'ils ne peuvent être évités, les combattre à la source,
adapter le travail à l'homme, tenir compte de l'évolution
technique, prendre des mesures de protection collective en
leur donnant la priorité sur les mesures de protection
individuelle et donner des instructions appropriées aux
travailleurs.

Outre que la loi du 12 juin 1893 ainsi que ses décrets
d'application avaient déjà mis en place une réglementation
générale sur les poussières, que le décret du 13 décembre
1948 avait mis l'accent sur la mise à disposition des
travailleurs exposés aux poussières de mesures de
protection individuelle, le décret du 17 août 1977, relatif aux
mesures particulières d'hygiène applicables dans les
établissements où le personnel est exposé à des poussières
d'amiante, imposait :

- des prélèvements d'atmosphère afin de surveiller le niveau
de concentration moyenne en fibres d'amiante de
l'atmosphère inhalée par un salarié,

- le conditionnement des déchets de toute nature
susceptibles de dégager des fibres d'amiante,

- la vérification des installations des appareils de protection
collective et individuelle des salariés,

- un suivi médical.

Ainsi que cela était précédemment exposé, il est constant et
non contesté que la SA ZF Masson, spécialisée dans la
production des réducteurs pour la marine et de disques de
frein, a fait usage de manière constante d'amiante, au moins
jusqu'en 1996.

Les appelants établissent que, dès 1977, le CHSCT a alerté
l'employeur sur la violation de la réglementation en vigueur
concernant l'évacuation des poussières, que les diverses
recommandations effectuées par le médecin du travail,
notamment en janvier 1978, n'ont pas été suivies, qu'en
février 1979, l'attention de l'employeur a été attirée sur le fait
que "l'installation de protection de l'amiante est urgente".

Le CHSCT a réitéré à plusieurs reprises la dénonciation de
l'insuffisance des mesures prises, en octobre 1978, en
octobre 1980, en mars 1987, en avril 1987, en mai 1988.

La Caisse primaire d'assurance maladie a émis un avis le 18
janvier 1988 sur les dangers de l'absence de captation des
poussières sur certains postes.

Par une note interne du 22 octobre 2002, M. Sébastian, le
directeur qualité hygiène et sécurité, a confirmé "la présence
d'amiante dès l'origine de l'entreprise dans différents
secteurs et dans les produits qu 'elle fabrique". II a été
précisé à cette époque qu'aucun dépoussiérage effectif des
garnitures n'était prévu et ce de 1978 à 1988, que les bancs
d'essai n'étaient équipés d'aucune aspiration, alors que
pendant les essais, très agressifs, chaque boîte dégageait de
la poussière au niveau de l'embrayage et des fumées
provoquées par l'échauffement des garnitures, que les joints
d'étanchéité et les plaques des fours étaient changés
annuellement par le personnel du service thermique sans
protection particulière ni aspiration, et ce jusqu'en 1997, que
toutes les opérations relatives aux garnitures de freins, soit
les contrôles, leurs conditionnements et leur stockage, se
faisaient sans protection, que les fumées et poussières
produites lors des essais des freins étaient évacuées par
aspiration directement sur le toit donnant sur la cour de
l'entreprise, que le travail de réfection tous les deux mois
environ des fours de la fonderie, dont la garniture était
composée de deux feuilles d'amiante, était de la même
façon réalisé sans protection particulière et ce jusqu'en
décembre 1996.

Divers témoignages sont aussi produits par les appelants
pour établir que chacun à son poste ne disposait pas de
protection particulière et n'avait pas été informé des risques
encourus.

La présence au sein de l'entreprise d'un service de médecine
du travail et d'un service juridique était en tant que de
besoin de nature à éclairer l'employeur d'une part sur le
caractère dangereux de l'amiante pour la santé des salariés,
des études médicales concernant le caractère cancérigène de
l'amiante étant régulièrement publiées depuis la fin du XIXe

siècle, et d'autre part sur la réglementation en vigueur
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résultant tout à la fois de la loi de 1893 et du décret de 1977
pris spécifiquement pour la protection des salariés exposés
aux poussières d'amiante.

II se déduit de l'ensemble de ces constatations que
l'employeur a fait preuve d'une négligence fautive en ne
prenant pas les mesures réglementaires posées, ou
seulement de manière partielle et pourtant nécessaires pour
assurer la sécurité et protéger la santé physique des salariés.

Il est donc établi que l'employeur a, par de telles négligences
fautives persistantes, failli à l'obligation de sécurité lui
incombant à l'égard des salariés.

Sur les préjudices invoqués :

Alléguant qu'ils ont été exposés quotidiennement et pendant
plusieurs années à l'inhalation de fibres d'amiante et que le
non-respect des obligations relatives aux mesures
réglementaires sur l’hygiène et la sécurité et à la nécessaire
information des salariés sur les risques encourus constituent
une mise en danger des salariés dont l'espérance de vie est
de ce fait considérablement diminuée, les appelants
invoquent trois types de préjudices, à savoir, un préjudice
économique, un préjudice d'anxiété et un préjudice tenant
aux bouleversements des conditions de leur existence. Ils
considèrent tous ces préjudices comme étant en lien avec les
manquements fautifs de l'employeur et en demandent
réparation.

Sur le préjudice économique :

Les appelants considèrent que leur liberté dans l'application
des dispositions de l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998
était paradoxale dès lors qu'elle s'est exprimée sous la
contrainte, le choix offert étant de risquer de voir disparaître
ou sérieusement amputer leur droit à la retraite ou de voir
réparer une injustice, mais au prix d'un préjudice plus
important.

Ils estiment que l'exercice du droit conféré par ce dispositif
ne peut être considéré comme une réaction inadaptée et
disproportionnée, qu'il n'est dès lors pas de nature à rompre
la chaîne des causes qui ont lié les conséquences de leur
démission à la faute initiale et, par suite, qu'il ne peut faire
obstacle à l'imputation de leur dommage à l'employeur.

Toutefois, selon l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998,
qui crée un dispositif spécifique destiné à compenser la
perte d'espérance de vie que peuvent connaître des salariés
en raison de leur exposition à l'amiante, une allocation de
cessation anticipée d'activité est versée aux salariés et
anciens salariés des établissements de fabrication de
matériaux contenant de l'amiante [....] sous réserve qu'ils
cessent toute activité professionnelle, lorsqu'ils remplissent
certaines conditions, que le salarié admis au bénéfice de
l'allocation de cessation anticipée d'activité présente sa
démission à son employeur.

II en résulte que les salariés qui ont demandé le bénéfice de
l'allocation ne sont plus fondés à obtenir de l'employeur
fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité civile,
réparation d'une perte de revenus résultant de la mise en
œuvre du dispositif légal.

Les requérants ne peuvent en conséquence voir leur
demande à cet égard prospérer.

Sur le préjudice d'anxiété :

S'agissant du préjudice d'anxiété dont réparation est
sollicitée par les anciens salariés de la SA ZF Masson, les
intimés et le CGEA-AGS soutiennent que les règles de droit
commun de la responsabilité contractuelle, notamment
probatoires, ont vocation à recevoir application, qu'il
incombe en conséquence aux divers salariés de démontrer
cumulativement un fait générateur, un préjudice certain,
personnel, direct et non simplement hypothétique, ainsi que
le lien de causalité entre la faute imputée à l'employeur et le
dommage en résultant.

Indépendamment de la mise en œuvre des dispositions du
Code de la Sécurité sociale, les appelants sont fondés à faire
reconnaître l'existence d'un préjudice spécifique d'anxiété
pouvant donner lieu à réparation sur le fondement des
règles de la responsabilité civile et plus précisément du
manquement de l'employeur à son obligation de sécurité de
résultat.

Il a été précédemment relevé que l'employeur a fait preuve
de négligences fautives en ne prenant pas les mesures de
protection réglementaires posées, ou seulement de manière
partielle, et pourtant nécessaires pour assurer la sécurité des
salariés et protéger leur santé physique et a permis que
ceux-ci fussent exposés quotidiennement et pendant
plusieurs années à l'inhalation de fibres nocives d'amiante.

Par ailleurs, il est scientifiquement établi que les poussières
d'amiante inhalées sont des agents pathogènes cancérigènes
avérés, qu'en raison de l'exposition quotidienne et pendant
plusieurs années à l'inhalation de fibres d'amiante, tous les
salariés de la SA ZF Masson ont été victimes d'une
contamination, puisque, quels qu'aient été leurs postes, ils
étaient tous exposés dès lors que "les fumées et poussières
étaient évacuées par aspiration non filtrée directement sur
le toit donnant sur la cour de l'entreprise".

Il est également médicalement posé que les maladies
consécutives à l'inhalation de fibres d'amiante surviennent
plusieurs années après la contamination.

Il s'ensuit que tous les salariés, ayant une parfaite
connaissance de leur contamination par l'inhalation de fibres
d'amiante, sont confrontés au risque de voir apparaître à
plus ou moins brève échéance une pathologie douloureuse
mettant en jeu leur pronostic vital.

Ils se trouvent tous, dans ces conditions, par le fait de
l'employeur qui a failli à l'obligation de sécurité de résultat
lui incombant, dans une situation d'inquiétude permanente
face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie
liée à l'amiante et sont amenés à subir des examens de
contrôle réguliers ou ponctuels propres à réactiver cette
angoisse étant observé qu'une telle surveillance médicale
post-professionnelle est indispensable pour favoriser la mise
en place de traitements adaptés en cas de déclaration
desdites maladies, dans les meilleurs délais et conditions.

Ce préjudice d'anxiété sera exactement réparé par
l'allocation de la somme de 15 000 euros, que chaque ancien
salarié réclame.

La créance de chaque appelant à ce titre sera inscrite au
passif du redressement judiciaire de la SA ZF Masson.

Sur le préjudice découlant du bouleversement dans les conditions
d'existence :

Considérant que le choix opéré consistant à accepter le
dispositif prévu par l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998
et à démissionner n'aboutira jamais à une situation
préférable à celle qui aurait prévalu en l'absence de
contamination, les anciens salariés estiment que leurs
projets de vie, à l'issue de leur vie professionnelle, sont
substantiellement affectés, leur espérance de vie étant
réduite de moitié.

Ils estiment qu'au-delà du préjudice d'anxiété et même si le
dispositif du départ anticipé minimise le préjudice subi en ce
qu'il compense la rupture d'égalité au regard du droit à la
retraite, la perte d'espérance de vie constitue en soi un
préjudice considérable et les amène à devoir envisager une
durée de vie amputée dans des proportions importantes,
avec des moyens réduits, en renonçant définitivement à
investir affectivement et matériellement sur le long terne.

Les intimés s'opposent à cette demande et soutiennent que
ce préjudice invoqué correspond en réalité à une demande
d'indemnisation déguisée d'une perte de revenus.

Or, indépendamment de l'inquiétude permanente face au
risque de développer à tout moment une pathologie grave,
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(1) Déjà CA Paris (18e C) 18 sept. 2008, Dr. Ouv. mai 2009, n.
Patrick Leroy, sur la même affaire.

(2) Cass. Soc., 11 mai 2010, pourvois n° 08-44952 et 08-45222,
non publié au bulletin ; contrairement à un autre arrêt du même

jour, tranchant des questions identiques, pourvois n° 09-42241 à
09-42257, Dr. Ouv 2010 p. 604, n. P. Leroy, et p. 612, n.
F. Guiomard.

et sans prendre en compte la restriction de leurs moyens
financiers en raison de la diminution de leurs revenus
consécutive à leur démission dans le cadre du dispositif légal
mis en place et qu'il n'appartient pas à l'employeur fautif de
combler, au titre d'une perte de revenus, sur le fondement
des règles de la responsabilité civile, les anciens salariés de
la SA ZF Masson, conscients de la diminution de leur
espérance de vie, sont effectivement amputés pour une part
de la possibilité d'anticiper sereinement leur avenir et sont
ainsi directement et dès à présent contraints dans leur vie
quotidienne de tenir compte de cette réalité au regard des
orientations qu'ils sont amenés à donner à leur existence.

II s'ensuit que leurs projets de vie dans de nombreux
domaines autres que matériel ou économique sont
irrémédiablement et quotidiennement affectés par cette
amputation de leur avenir.

Le préjudice en résultant est en lien direct avec leur
contamination et doit également faire l'objet d'une
indemnisation spécifique dès lors qu'il découle directement
de leur exposition aux fibres d'amiante et aux carences
précédemment relevées de l'employeur au regard de
l'obligation de sécurité de résultat lui incombant.

Ce préjudice sera aussi justement réparé par l'allocation
d'une somme de 12 000 .

Une créance de ce montant sera inscrite à ce titre au profit
de chacun des anciens salariés parties à la cause au passif
du redressement judiciaire de la SA ZF Masson.

Sur les demandes supplémentaires formées par MM. Daniel et
Kessel : (...)

Sur l'opposabilité du présent arrêt au CGEA-AGS :

Pour dénier sa garantie, le CGEA-AGS soutient que le
préjudice d'anxiété notamment n'entre pas dans le cadre
contractuel, qu'au surplus, tout manquement à l'obligation
de sécurité de résultat trouve son fondement non pas dans
le contrat mais directement dans la loi, que par suite les
indemnisations éventuellement accordées aux salariés ne
peuvent en aucun cas être rattachées au contrat et n'entrent
pas dans le champ des garanties légales.

S'il est avéré que le législateur a expressément fait peser sur
l'employeur une obligation de sécurité dont il a défini les
contours aux termes des dispositions des articles L. 4121 et
suivants du Code du travail, force est de relever que cette
obligation d'origine légale est accessoire à une obligation
principale découlant du contrat de travail et consistant pour
l'employeur à fournir du travail aux salariés dans des
conditions de nature à assurer leur sécurité et à protéger
leur santé physique et mentale.

Dans ces conditions, les indemnisations des préjudices
découlant des manquements de l'employeur à l'obligation de
sécurité de résultat lui incombant dans le cadre de
l'exécution du contrat de travail entrent dans le champ des
garanties légales de la CGEA-AGS.

La CGEA-AGS devra donc garantir le paiement des
indemnisations fixées au passif du redressement judiciaire
de la SA ZF Masson au profit des salariés, dans la limite du
plafond légalement applicable au moment des démissions
des salariés.

Dès lors que la CGEA-AGS a effectivement fait l'avance des
sommes accordées aux salariés aux termes de l'arrêt du
18 septembre 2008, elle est fondée à réclamer le
remboursement de la part des règlements intervenus
dépassant les montants des indemnisations présentement
accordées aux requérants.

Note.

Le feuilleton continue… L’affaire ZF Masson marque

à nouveau (1) une évolution favorable à une

indemnisation réellement intégrale des atteintes à la

santé survenues à l’occasion de l’exécution d’un

contrat de travail.

Sur renvoi après cassation, l’affaire revenait devant la

Cour d’appel de Paris autrement composée, après un

arrêt de la Haute cour (2) qui avait :

Ainsi, comme souvent depuis une bonne dizaine

d’années, c’est le contentieux “amiante” qui tire

l’ensemble de la réparation du dommage corporel

professionnel vers le haut.

La motivation de l’arrêt rendu sur renvoi après

cassation est particulièrement intéressante à un

double titre : 

– d’une part, validé le principe d’une indemnisation

du préjudice d’anxiété induit par une contamination

par l’amiante résultant de faute(s) de l’employeur ;

– d’autre part, rejeté l’indemnisation de la perte de

revenus consécutive à la mise en œuvre du dispositif

ACAATA, dispositif créé par l’article 41 de la loi n° 98-

1194, permettant de partir en retraite anticipée avec

une allocation correspondant en général à 65 % du

salaire antérieur, cassant pour cette raison l’arrêt

rendu par la Cour d’appel de Paris le 18 septembre

2008 (prec. 1).

Toutefois, compte tenu du renvoi de l'affaire, il sera sursis à 
statuer sur la demande de remboursement formulée par la 
CGEA-AGS en ce qu'elle est dirigée à l'encontre de M. D.
et pour qui elle a été amenée à faire l'avance d'une somme 
de 23 061,60 € .

PAR CES MOTIFS :

Statuant sur renvoi de la Cour de cassation,

Ordonne la disjonction s'agissant des prétentions émises par 
M. L., décédé depuis lors, et renvoie l'affaire au 23
février 2012 pour reprise de l'instance par ses héritiers,

Confirme le jugement déféré en ce qu'il a déclaré les autres 
demandeurs recevables en leur action,

Fixe les créances de Mmes A., (...)

au passif du redressement judiciaire de la SA ZF Masson de 
la manière suivante, pour chacun des salariés : 15 000 € au 
titre du préjudice d'anxiété, 12 000 € au titre du préjudice lié 
aux bouleversements de la vie,

Dit que la CGEA-AGS doit sa garantie à titre subsidiaire et ce 
dans les limites du plafond légal applicable lors des 
démissions respectives des anciens salariés en cause,

Déboute les parties de leur demande de dommages-intérêts 
en réparation d'un préjudice économique.

(Mme Colas, prés. - Mes Aguera, Teissonnière, Verrier, Clerc, 
av.)



– parce qu’elle apporte une véritable innovation en
indemnisant le bouleversement dans les conditions
d’existence consécutif à la contamination ;

– mais aussi parce qu’elle constitue un véritable
vademecum rappelant les principes applicables
devant les juridictions prud’homales en matière de
santé au travail.

I. Le rejet de l’exception d’incompétence de la
juridiction prud’homale au profit du Tribunal des
affaires de Sécurité sociale

Les défendeurs à l’action (et appelants) soulevaient
une exception d’incompétence du juge prud’homal
au profit du juge des affaires de Sécurité sociale au
motif que le législateur a prévu une compétence
exclusive de ce dernier pour tout ce qui a trait aux
accidents du travail et aux maladies professionnelles.

C’était oublier que la particularité première de cette
affaire résulte du fait que, s’il y a eu contamination
avérée par l’amiante, il n’y avait pas, ou du moins pas
encore, de pathologie imputable à l’exposition à ces
poussières pouvant être mortelles, une des
particularités de l’amiante étant un délai de latence
assez long, pouvant aller jusqu’à plusieurs dizaines
d’années entre l’apparition de ces pathologies et
l’exposition au risque (3). Partant, une prise en
charge au titre du livre IV du Code de la Sécurité
sociale (c'est-à-dire au titre de la législation sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles)
était impossible.

Il importe de souligner qu’une altération de la santé
d’un salarié peut être provoquée ou aggravée par le
travail sans pour autant être prise en charge au titre
du livre IV CSS : absence de déclaration, affection
non visée par un tableau de maladies
professionnelles (seul un taux d’IPP supérieur à 25 %
permettant d’ouvrir la voie du système
complémentaire de reconnaissance hors tableau –
citons, parmi tant d’autres, le cas de l’infertilité suite
à une exposition à des agents reprotoxiques). 

Or, dès lors qu’une  pathologie ne peut pas être prise
en charge au titre de la législation sur les risques
professionnels (AT-MP), son éventuelle
indemnisation relève du juge de “droit commun” de
l’exécution du contrat de travail, c'est-à-dire de la
juridiction prud’homale (4) .

Il est donc parfaitement logique que la Cour d’appel
de Paris ait à nouveau (après le Conseil de
Prud’hommes, et la même Cour autrement

composée) rejeté cette exception d’incompétence
de la juridiction prud’homale ; la Cour de cassation
n’ayant du reste rien trouvé à redire sur l’arrêt frappé
de pourvoi de ce point de vue.

Toutefois, pour pouvoir obtenir une indemnisation
devant la juridiction prud’homale, encore faut-il
établir une faute de l’employeur (5).

II. La nécessaire caractérisation d’une faute de
l’employeur en matière d’hygiène et de sécurité, à
travers le prisme de l’obligation de sécurité de
résultat

Particulièrement pédagogique, l’arrêt commenté
statue ensuite “sur les conditions de travail et les
obligations contractuelles de l’employeur”, avec un
débat très proche de celui traditionnellement évoqué
en matière de faute inexcusable devant le TASS.

Les juges retiennent d’une part l’absence de mesure
nécessaire à la protection de la santé des salariés, et
d’autre part sa conscience du risque, en prenant le
soin de la caractériser à la fois in concreto et in
abstracto. Cela n’était pas strictement nécessaire d’un
point de vue théorique, les attendus des arrêts de
2002 qui ont fixé les critères de la faute inexcusable
instaurant très clairement une alternative concernant
la caractérisation de la conscience du danger par
l’employeur : “ lorsque l'employeur avait ou aurait dû
avoir conscience du danger auquel était exposé le
salarié… ” (5 bis).

La faute étant amplement caractérisée, la décision
commentée aborde ensuite la question de
l’indemnisation des préjudices invoqués, au nombre
de trois en l’espèce.

III. L’application de l’arrêt de la Cour de cassation
concernant l’impossibilité d’indemniser un
préjudice économique, du fait de la mise en
œuvre de l’ACAATA

Les salariés demandeurs à l’action, tous
“bénéficiaires” de l’ACAATA, sollicitaient
l’indemnisation de leur perte de revenus compte
tenu de la mise en œuvre de ce dispositif.

Rappelons que c’était précisément sur ce point que
la Cour de cassation avait cassé le premier arrêt
rendu par la Cour d’appel de Paris dans cette affaire.

L’arrêt commenté s’aligne sur la position de la Haute
cour, en reprenant quasiment à la virgule près les
attendus de l’arrêt de cassation : « Toutefois, selon
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, qui crée un
dispositif spécifique destiné à compenser la perte
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(3) Voir sur ce point les tableaux de maladies professionnelles n° 30
et s. du régime général.

(4) Cass. Soc., 20 mai 2008, pourvoi n° 06-45521.

(5) Cass. Soc., 20 mai 2008, prec 4.

(5 bis) Soc. 28 fév. 2002, Dr. Ouv. 2002 p. 166 ; Y. Saint-Jours “La
dialectique conceptuelle de la faute inexcusable”, Dr. Ouv.
2003 p. 41.



d’espérance de vie que peuvent connaître les salariés
en raison de leur exposition à l’amiante, une
allocation de cessation anticipée d’activité est versée
aux salariés et anciens salariés des établissements de
fabrication de matériaux contenant de l’amiante […]
sous réserve  qu’ils cessent toute activité
professionnelle, lorsqu’ils remplissent certaines
conditions, que le salarié admis au bénéfice de
l’allocation de cessation anticipée d’activité présente
sa démission à son employeur.

Il en résulte que les salariés qui ont demandé le
bénéfice de l’allocation ne sont plus fondés à obtenir
de l’employeur fautif, sur le fondement des règles de la
responsabilité civile, réparation d’une perte de revenus
résultant de la mise en œuvre du dispositif légal. »

S’il est vrai qu’en matière de responsabilité
extracontractuelle, “la victime n'est pas tenue de
limiter son préjudice dans l'intérêt du responsable”
(6), cette règle n’est semble-t-il pas applicable en
matière de responsabilité contractuelle ; et c’est bien
sur ce fondement contractuel que la jurisprudence
paraît aborder tout ce qui découle de l’exécution du
contrat de travail, ce qui est difficilement critiquable
en l’état du droit positif (c’est aussi ce fondement
contractuel qui permet une prise en charge des
indemnisations par l’AGS).

Mais il serait assez bienvenu que le législateur
intervienne sur ce point afin de réformer cette règle
qui peut parfois sembler inique.

Il n’est pas impossible non plus que ces attendus
traduisent une idée selon laquelle le dispositif légal
vise à rétablir une certaine égalité vis-à-vis d’un droit
fondamental au repos, en permettant aux salariés de
bénéficier effectivement de leur retraite, compte tenu
de la perte d’espérance de vie des travailleurs
exposés à l’amiante.

Il importe d’insister sur un point : a priori un salarié
exposé à l’amiante qui n’opte pas pour l’ACAATA
devrait pour sa part pouvoir prétendre à une
réparation intégrale inspirée du droit commun, ce
qui va peut-être amener à l’avenir les travailleurs de
l’amiante à s’interroger plus avant sur l’opportunité
d’opter effectivement pour ce dispositif.

La remarque est d’autant plus significative que
l’inaptitude consécutive à une faute de l’employeur
ouvre droit à réparation de la perte injustifiée de son
emploi, aussi bien en matière de faute inexcusable
s’agissant des inaptitudes résultant d’AT-MP (7), que

pour les affections non prises en charge au titre du
livre IV CSS (8).

IV. L’application de la décision de la Cour de

cassation sur l’indemnisation du préjudice

d’anxiété

L’arrêt commenté n’apporte rien de nouveau sur ce
point, même si l’on peut saluer une appréciation
(“souveraine des juges du fond” – pas de contrôle de
la Cour de cassation sur ce point) du préjudice qui
donne de la consistance à la notion d’obligation de
sécurité de résultat, obligation qui prend chaque jour
davantage d’importance en droit positif.

D’ailleurs la Cour de cassation a déjà jugé que tout
manquement à l’obligation de sécurité de résultat
cause (selon une formule d’usage de plus en plus
utilisée depuis des années, et rendue nécessaire par
une pratique judiciaire assez timorée)
“nécessairement un préjudice au salarié”, en soi (9).

Toujours est-il que tous les praticiens de la réparation
du dommage corporel savent que les demandeurs
ont particulièrement intérêt à détailler autant que
possible les différentes composantes de leurs
préjudices, afin d’obtenir la meilleure indemnisation
possible.

C’est très exactement ce que les demandeurs se sont
efforcés de faire en l’espèce, avec ce préjudice
d’anxiété qui est sans doute une composante du
préjudice moral.

La Cour de cassation avait du reste validé ce principe
d’indemnisation du préjudice d’anxiété des salariés
exposés à l’amiante en présence d’une faute de
l’employeur dans l’autre arrêt rendu le 11 mai 2010.

Notons que ce préjudice devrait être également
invocable pour ceux qui ne sont pas partis dans le
cadre de l’ACAATA, comme l’avait admis la première
décision rendue sur ce point (10), évoquant une
“épée de Damoclès au-dessus de la tête”.

V. La nouveauté : l’indemnisation des préjudices

résultant du bouleversement dans les conditions

d’existence

Le principe d’unicité de l’instance prud’homale a
permis aux demandeurs d’introduire une nouvelle
demande.

La Cour d’appel de Paris caractérise ce préjudice en
ces termes : « Les anciens salariés […] conscients de
la diminution de leur espérance de vie, sont

Le Dro i t  Ouvr ier • AVRIL 2012 •  n° 765300

(6) Civ., 2e, 19 juin 2003, pourvoi n° 01-13289.

(7) Cass. Soc, 17 mai 2006, pourvoi n° 04-47455, Dr. Ouv. 2006, n.
Y. Saint-Jours ; 2 décembre 2009, pourvoi n° 08-44969.

(8) Cass. Soc., 2 décembre 2009, pourvoi n° 08-44969.

(9) Cass. Soc., 30 novembre 2010, pourvoi n° 08-70390.

(10) TGI de Lille, 8e chambre correctionnelle, 4 septembre 2006,
jugement n° 5327/06MCD ; avec une motivation exemplaire
sur la consistance de ce préjudice d’anxiété (encore qu’il soit
permis de se demander si l’indemnisation de ce préjudice ne
relève pas normalement de la compétence exclusive du CPH,
ou du TASS en cas d’AT-MP).



effectivement amputés de la possibilité d’anticiper
sereinement leur avenir et sont ainsi directement et
dès à présent contraints dans leur vie quotidienne de
tenir compte de cette réalité au regard des orientations
qu’ils sont amenés à donner à leur existence.

Il s’ensuit que leurs projets de vie dans de nombreux
domaines autres que matériel ou économique sont
irrémédiablement et quotidiennement affectés par cette
amputation de leur avenir. »

Les demandeurs visaient pertinemment en
particulier la difficulté à investir affectivement sur le
long terme. Ce poste de préjudice semble se
rapprocher du préjudice d’agrément.

L’apport essentiel de l’arrêt réside dans ce que la
Cour d’appel de Paris, ayant à l’esprit les attendus
rendus par la Cour de cassation dans cette affaire,
s’attache à délier ce préjudice de l’ACAATA pour le
lier à la perte d’espérance de vie, en retenant que ce
préjudice spécifique « découle directement de
l’exposition aux fibres d’amiante et aux carences
précédemment relevées de l’employeur au regard de
l’obligation de sécurité lui incombant ».

Ce faisant, le raisonnement ne devrait pas entraîner
une nouvelle censure de la Cour de cassation, qui ne
manquera certainement pas d’être à nouveau saisie
de cette affaire.

Signalons tout de même que dans l’autre affaire
jugée par la Cour de cassation le 11 mai 2010, la Cour
d’appel de renvoi (Toulouse), qui s’est prononcée
peu de temps avant la Cour d’appel de Paris, n’a pas
admis l’indemnisation de ce préjudice, au motif qu’il
s’agirait d’une demande déguisée d’indemnisation
de la perte de revenus, de sorte que le préjudice en
résultant découlait de la mise en œuvre du dispositif
légal. Mais il est vrai que la demande était autrement
présentée par les demandeurs, qui l’invoquaient
d’ailleurs à titre subsidiaire par rapport à la demande
d’indemnisation de la perte de revenus. Admettons
humblement que la qualification juridique est un
exercice difficile et qu’il est assez exceptionnel de
créer ex nihilo et sans recul un raisonnement parfait.

En conclusion, cette décision doit inciter les
demandeurs à rattacher les préjudices qu’ils
invoquent à la contamination elle-même, et en aucun
cas à la mise en œuvre de l’ACAATA. Ainsi, il serait
assez malvenu d’invoquer l’inactivité (du moins
lorsqu’elle résulte d’une option pour l’ACAATA). A
l’inverse, la nécessité de ne plus être en contact avec
les ex-collègues de travail, afin de ne pas majorer les
angoisses, devrait pouvoir être utilement invoquée.

Arnaud Olivier, Avocat au Barreau de Paris
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